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Le saviez-vous ?
Économie d’énergie moyenne de
28% par an : l’Atelier parisien
d’urbanisme a mené une étude sur la
consommation réelle des logements à
Paris avant et après leur rénovation. Les
économies d’énergie permises par les
rénovations sont de 28% en moyenne
pour les logements sociaux, et de
24% pour les logements privés.

Le solaire thermique est une
énergie  renouvelable permettant de
produire de la chaleur via des panneaux
solaires, contrairement aux panneaux
solaires photovoltaïques qui eux, sont
utilisés pour produire de l’électricité.

La végétalisation  permet de rafraîchir la
copropriété, de valoriser les eaux de pluie et de
participer à la préservation de la biodiversité. 

Les matériaux biosourcés sont issus de la
matière organique renouvelable (biomasse),
d’origine végétale ou animale, et peuvent être
utilisés comme matériaux de construction, de
rénovation ou d’isolation dans un bâtiment.
Comparés aux matériaux d’origine fossile, les
matériaux biosourcés ont un impact carbone
bien plus faible et peuvent bien mieux se
recycler. Ils nécessitent des compétences
spécifiques pour être utilisés, et sont
généralement plus coûteux.
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Rénovation à 1€ : c’était le slogan
d’un ancien dispositif de rénovation
énergétique, qui n’existe plus
aujourd’hui. Attention par ailleurs, car
il est souvent utilisé par des
entreprises frauduleuses.

Pour bénéficier de l’aide
MaPrimeRénov’ Copropriétés, il
faut respecter plusieurs conditions,
dont celle de viser un gain
énergétique minimal de 35%.
Pour voir les autres conditions, vous
pouvez visiter le site dédié.  

Confort d’été / d’hiver : une rénovation
énergétique permet de mieux isoler son
logement pour se protéger du froid et de
l’humidité, surtout en hiver. Mais elle peut
également apporter une meilleure isolation
thermique, une meilleure ventilation, des
dispositifs d’occultation, et d’autres éléments
qui peuvent protéger de la chaleur durant
l’été. 

Diagnostic énergétique   : un diagnostic
énergétique  permet de connaitre la
consommation énergétique d’un bâtiment
avant travaux. Il existe plusieurs types de
diagnostic : le diagnostic de performance
énergétique (ou DPE) et le diagnostic
technique global (DTG).

Le saviez-vous ?
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CEE : les certificats d’économie d’énergie
sont un dispositif qui consiste à faire financer
par des entreprises émettrices de CO2, des
projets permettant des économies d’énergie.
Il est ainsi possible de faire financer une
partie de sa rénovation avec des certificats
d’économie d’énergie.

Aides locales : les aides nationales et les
CEE peuvent être complétées par des aides
mises en place par les communes, les
départements, ou les régions. 

Eco PTZ : l’éco-PTZ ou Eco-Prêt à taux
zéro est un prêt bancaire à taux d’intérêt
nul qu’un ménage peut contracter pour
financer des travaux de rénovation
énergétique de son logement. L’éco-PTZ
peut être cumulé avec MaPrimeRénov’, et
peut être accordé sans condition de
ressources. Il existe également un Eco-
PTZ Copropriétés pour les parties et
équipements communs. Vous pouvez
consulter la liste des établissements
bancaires conventionnés avec l’Etat qui
proposent l’éco-PTZ.

Le saviez-vous ?
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CoachCopro : CoachCopro est une
plateforme d’information et
d’accompagnement des copropriétés
pour leurs projets de rénovation crée par
l’Agence Parisienne du Climat en 2013.
Elle fait partie intégrante du service
public de la rénovation énergétique :
France Rénov’. Elle vise à aider les
copropriétaires à chaque étape de leur
projet, de la préparation à la réalisation
des travaux, en fournissant des
informations et des ressources
essentielles. Elle est notamment
déployée à l’échelle de la Métropole du
Grand Paris. 

Conseiller France Rénov’ : les
conseillers France Rénov’ sont des
acteurs locaux qui accompagnent
gratuitement les ménages dans la
rénovation énergétique de leurs
logements, pour les aider à
élaborer leur projet de rénovation,
trouver des aides financières et
choisir les professionnels
compétents. Trouvez l’Espace
Conseil France Rénov’ le plus
proche de chez vous  !

Le saviez-vous ?
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Le saviez-vous ?

Rénovation patrimoniale : la rénovation
énergétique des logements à caractère
patrimoniale pose des problématiques
spécifiques. L’utilisation de certaines
techniques ou de certains matériaux peut
porter atteinte à la qualité patrimoniale du
bâtiment. Un dialogue avec l’Architecte des
Bâtiments de France (ABF), garant de la
préservation du patrimoine, permet de bâtir
un projet de rénovation à la fois performante
et respectueuse du patrimoine. 

Passoire énergétique : une passoire
énergétique ou passoire thermique est un
logement dont les caractéristiques, et
notamment l’isolation, occasionnent de
fortes déperditions énergétiques,
conduisant à des consommations très
élevées, et à des conditions de vie souvent
inconfortables.
Les passoires énergétiques sont dans les
classes DPE F et G.
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Le saviez-vous ?

Bouquet de travaux : la rénovation énergétique d’un logement nécessite
d’intervenir sur plusieurs parties du bâtiment (toiture, murs, fenêtres...) et
d’effectuer plusieurs travaux de nature différentes : isoler les surfaces,
changer le système de chauffage, la ventilation... 
Il est pertinent de penser ces différents postes au sein d’un bouquet de
travaux, cohérents et coordonnés, pour que la rénovation soit la plus efficace
possible. A l’inverse, l’approche “geste par geste” augmente le risque de
passer à côté d’actions essentielles, et néglige certains ponts thermiques.
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Isolation par l’intérieur / extérieur : l’isolation
par l’intérieur (ITI) ou par l’extérieur (ITE) sont
deux techniques différentes pour isoler un
logement. Chaque technique présente des
avantages et des inconvénients :

L’isolation par l’intérieur est moins chère à
mettre en place, puisqu’elle évite de devoir
installer des échafaudages. 
En revanche, l’isolation par l’extérieur permet
généralement d’obtenir de meilleurs résultats
et il ne prend pas de surface supplémentaire
à l’intérieur du logement. 

Architecte des bâtiments de France (ABF) :
les Architectes des Bâtiments de France jouent
une rôle majeur dans la préservation du
patrimoine architectural et urbain en France.
Leurs principales missions sont de contrôler les
espaces protégés, conseiller les particuliers et
les collectivités locales en matière
d’architecture, et contribuer à la conservation
des monuments historiques. L’avis de l’ABF est
parfois nécessaire pour certains projets de
rénovation énergétique, selon les travaux
envisagés (en particulier s’ils ont un impact sur
l’enveloppe extérieure du bâtiment, mais pas
seulement), le type de bâtiment, et le secteur
dans lequel il est situé, et il est important de
contacter en amont les services d’urbanisme
municipaux pour intégrer cette dimension.

Le saviez-vous ?
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Le saviez-vous ?

Diminuer sa consommation
de climatisation : pour plus de
conseils pour optimiser la
consommation de votre
climatisation, deux documents
de l’Ademe à consulter :

Ecogestes: une rénovation
énergétique ne fait pas tout, et
certaines habitudes permettent
de réduire sa consommation
d’énergie sans limiter son
confort.
Vous trouverez d’autres
exemples d’écogestes sur le site
de France Rénov’
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Le saviez-vous ?

Interdiction de location : les
logements considérés comme des
passoires thermiques sont
progressivement interdits à la location. 

Depuis le 1er janvier 2025, les
logements avec une étiquette DPE G
ne peuvent plus être loués. Les
logements étiquetés F et E seront
interdits à la location, respectivement
en 2028 et en 2034. 

Augmentation de la valeur des
logements rénovés : selon une
étude basée sur les données
notariales, les logements avec les
meilleurs DPE (A ou B) sont vendus
entre 15 et 39% plus chers que des
logements similaires mais dont
l’étiquette est F ou G. 
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Conseiller France Rénov’ : les
conseillers France Rénov’ sont des
acteurs locaux qui accompagnent
les ménages dans la rénovation
énergétique de leurs logements,
pour les aider à élaborer leur projet
de rénovation, trouver des aides
financières et choisir les
professionnels compétents. 

ALEC : une Agence locale de l’énergie et
du climat est une organisation
indépendante, à but non lucratif, dont
l’objectif est de favoriser au niveau local la
mise en œuvre de la transition énergétique
et la protection du climat. Présidées par
des élus, les ALEC accompagnent les
collectivités dans la définition de leurs
stratégies énergie-climat. Elles informent,
sensibilisent et conseillent les particuliers
et les professionnels, de manière neutre et
indépendante, notamment sur la
rénovation énergétique (en tant qu’Espace
Conseil France Rénov’), mais également
sur d’autres sujets tels que les mobilités,
les énergies renouvelables, l’alimentation,
etc.

Le saviez-vous ?

Un CAUE : un Conseil d’Architecture,
d’Urbanisme et de l’Environnement est une
association locale qui peut apporter un
accompagnement gratuit aux ménages en
matière architecturale et urbanistique.  
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Les 8 structures membres de Grand
Paris Climat vous informent et vous
accompagnent dans votre projet de
rénovation. Tiers de confiance pour les
particuliers et les professionnels, ces
Espaces Conseil France Rénov’ vous
apportent un service de conseil neutre
et indépendant.

Nous connaître

Trouver un conseiller

Vous faire accompagner



Vous informer

CoachCopro est une plateforme d'information et
d'accompagnement des copropriétés pour leurs
projets de rénovation développée par l’Agence
Parisienne du Climat en 2013. Elle fait partie
intégrante du service publique de la rénovation
énergétique : France Rénov'. Sur CoachCopro
vous pourrez consulter, à chaque étape de votre
projet, toutes les ressources disponibles et
contacter un conseiller France Rénov' de votre
territoire.

CoachCopro
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Suivez l’aventure de huit
copropriétaires prêts - ou non - à

entamer une rénovation
énergétique de leur copropriété

dans une commune de la
Métropole du Grand Paris.

Entre hésitations, oppositions,
fascination et expérimentations,
découvrez avec eux les étapes

clés d’une rénovation d’ampleur
dans une copropriété, et

rencontrez les acteurs toujours
prêts à accompagner les habitants

dans leurs projets, même s’ils
s’annoncent difficile !


